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LES EMPLACEMENTS RESERVESLES EMPLACEMENTS RESERVES  

 

 

 
Les emplacements réservés dépendent directement de la stratégie d'aménagement retenue par la  
commune. Il s concernent les secteurs où ont été envisagés, à court et à moyen terme, des projets 
d'intérêt général  à destination de : 

• créat ion et aménagement de voir ies, dessertes et cheminements piétons, 

• créat ion d'aires de stationnement, 

• Extension d'espaces publics. 

Si votre terrain est touché par un emplacement réservé, par une voie ou un ouvrage public, une 
instal lation d'intérêt général  ou un espace vert : 

• vous repérez sur les plans de zonage le numéro de référence de cette réserve. 

• vous recherchez dans le tableau ci -après cette référence. 

 
Ce tableau vous fournit la désignation de l 'opération projetée sur cette réserve et la col lectivité  
ou le service publ ic qui en a demandé l 'inscription sur ce Plan Local  d'Urbanisme. 

 

N° Désignation Organisme public 
bénéficiaire 

1 Aménagement du carrefour entre la VC 8 et la RN 10 Commune 

2 Acquisition et aménagement du chemin de la Degessière Commune 

3 Extension de la mairie et équipements annexes Commune 

4 Aménagement du carrefour entre la VC 6 et la RN 10 Commune 

5 Création d'un accès à la zone d'urbanisation de la Pièce 
des Viviers 

Commune 



SORIGNY - Révision n° 1 P.L.U. – Liste des emplacements réservés 

 

Liste des emplacements réservés 
Mis en compatibilité suite à la DUP de la LGV en date du 10 juin 2009 

2 

6 Extension du cimetière Commune 

7 Aménagement du carrefour entre la rue de René Guignard et 
la route de Louans 

Commune 

8 Aménagement de voirie, chemin de la Folie Commune 

9 Aménagement du carrefour entre la rue des écoles et la  
route de Louans 

Commune 

10 Création d'accès à la zone d'urbanisation des grands  
champs sur la rue des écoles 

Commune 

11 Extension du groupe scolaire Commune 

12 Emprises de la ligne à grande vitesse Sud Europe Atlantique  
et de ses aménagements connexes 

Réseau Ferré de 
France 

 




